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Vérifié le 17/11/2021 

 

Avancement de grade  
 

(1) Une nomination au titre du présent III ne peut être prononcée qu'après quatre nominations intervenues au titre du I ou du II. 

(2) En application des dispositions du dernier alinéa de l'article 79 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, le nombre d'ingénieurs généraux ne peut excéder 20 % de l'effectif des fonctionnaires en position 

d'activité et de détachement du cadre d'emplois des ingénieurs en chef territoriaux au sein de la collectivité, considéré au 31 décembre de l'année précédant celle au titre de laquelle sont prononcées les 

promotions. Toutefois, lorsque aucune promotion n'est intervenue au sein de la collectivité au titre de trois années consécutives, une promotion peut être prononcée au titre de l'année suivante dans les 

conditions prévues aux I, II et III. 

Grade d’avancement Conditions 

ingénieurs généraux (2) 

I.  après inscription sur un tableau d'avancement, les ingénieurs en chef hors classe ayant atteint au moins le 5e échelon de leur grade et 

qui ont accompli, à la date d'établissement du tableau d'avancement, six ans de services en position de détachement dans un ou 

plusieurs des emplois suivants : 

1° Emplois fonctionnels des administrations de l'Etat, des collectivités territoriales, des établissements publics administratifs et des 

services administratifs placés sous l'autorité du secrétaire général du Conseil d'Etat et du secrétaire général de la Cour des comptes, dotés 

d'un indice terminal correspondant au moins à l'échelle lettre B ; 

2° Emplois des collectivités territoriales créés en application de l'article 6-1 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, dotés d'un indice 

terminal correspondant au moins à l'échelle lettre B. 

Les services accomplis dans un échelon fonctionnel ou une classe fonctionnelle dotée d'un indice au moins égal à l'échelle lettre B sont 

pris en compte pour le calcul des six années mentionnées au premier alinéa. 

Les services accomplis auprès des organisations internationales intergouvernementales ou des administrations des Etats membres de 

l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen sur des emplois de niveau équivalent sont 

également pris en compte pour le calcul des six années requises, sous réserve de l'agrément préalable du ministre chargé de la fonction 

publique.. 

 

II.  les ingénieurs en chef hors classe ayant atteint au moins le 5e échelon de leur grade et qui ont accompli, à la date d'établissement du 

tableau d'avancement, huit années de services en position de détachement dans un ou plusieurs des emplois suivants : 

1° Directeur général des services des communes de 40 000 à 80 000 habitants et des établissements publics locaux assimilés dans les 

conditions fixées par le décret du 22 septembre 2000 précité ; 

2° Directeur général adjoint des services des régions de moins de 2 000 000 d'habitants, des départements de moins de 900 000 habitants, 

des communes de 150 000 à 400 000 habitants et des établissements publics locaux assimilés dans les conditions fixées par le décret du 

22 septembre 2000 précité ; 

3° Directeur général des services techniques des communes de 80 000 à 150 000 habitants et des établissements publics locaux assimilés 

dans les conditions fixées par le décret du 22 septembre 2000 précité ; 

4° Emplois créés en application de l'article 6-1 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, dotés d'un indice terminal correspondant au moins à 

l'échelle lettre A. 

Les services accomplis dans les emplois mentionnés au I sont pris en compte pour le calcul des huit années requises..  

 

III. (1)  les ingénieurs en chef hors classe ayant atteint le dernier échelon de leur grade lorsqu'ils ont fait preuve d'une valeur 

professionnelle exceptionnelle. 

 



 

  

 

Vérifié le 17/11/2021 

Avancement de grade  
 

 

Grade d’avancement Conditions 

Ingénieurs en chef hors classe 

 après inscription sur un tableau d'avancement, les ingénieurs en chef territoriaux qui satisfont, au plus tard au 31 

décembre de l'année au titre de laquelle est établi le tableau d'avancement : 

De 6 ans de services effectifs accomplis dans le grade, en position d'activité, ou de détachement dans un autre corps, 

cadre d'emplois ou emploi de catégorie A et d'au moins 1 an d'ancienneté dans le 5e échelon de leur grade ; 

et b) d'avoir occupé pendant au moins 2 ans, au titre d'une période de mobilité, en position d'activité ou de 

détachement dans les services de l'Etat ou de ses établissements ou des établissements mentionnés à l'article 2 de la 

loi du 9 janvier 1986 susvisée, ou dans une collectivité ou un établissement autre que celle ou celui qui a procédé à 

leur recrutement dans le cadre d'emplois des ingénieurs en chef territoriaux, ou dans les cas prévus à l'article 2 du 

décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité, de congé 

parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration, à l'exception des détachements prévus aux 10°, 11°, 12°, 

15°, 16°, 20° et 21° de ce même article : 

- soit un emploi correspondant au grade d'ingénieur en chef ; 

- soit l'un des emplois fonctionnels mentionnés à l'article 3 ; 

- soit un emploi créé en application de l'article 6-1 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée. 

Ne peuvent être pris en compte les services accomplis dans un établissement relevant de la collectivité ou de l'établissement 

qui a procédé au recrutement ainsi que les services accomplis dans la collectivité de rattachement ou l'un de ses 

établissements lorsque le recrutement a été effectué par l'un des établissements de cette collectivité. 

Les ingénieurs en chef territoriaux ayant bénéficié, à temps complet, pendant au moins deux ans, d'une décharge d'activité de 

service en application de l'article 20 du décret n° 85-397 du 3 avril 1985 relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction 

publique territoriale ou d'une mise à disposition auprès d'une organisation syndicale en application de l'article 21 du même 

décret sont réputés satisfaire à la condition mentionnée au b du présent article. 



 

  

Vérifié le 17/11/2021 

Avancement de grade  
 

(1) En application des dispositions du dernier alinéa de l'article 79 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, le nombre d'ingénieurs territoriaux principaux pouvant être promus au grade d'ingénieur hors classe ne 

peut excéder 10 % de l'effectif des fonctionnaires en position d'activité et de détachement dans ce cadre d'emplois au sein de la collectivité, considéré au 31 décembre de l'année précédant celle au titre de 

laquelle sont prononcées les promotions. Toutefois, lorsque aucune promotion n'est intervenue au titre des 1° et 2° du I au sein de la collectivité au titre de trois années consécutives, une promotion peut 

être prononcée au titre de l'année suivante. 

(2) Une nomination au grade d'ingénieur hors classe au titre du II ne peut intervenir qu'après quatre nominations intervenues au titre du I. 

(3) Les services pris en compte au titre des conditions prévues aux 1°, 2° et 3° doivent avoir été accomplis en qualité de titulaire d'un grade d'avancement du cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux ou d'un 

corps ou cadre d'emplois comparable. 

Les années de détachement dans un emploi culminant au moins à l'indice brut 966 sont prises en compte pour le décompte mentionné au 3° ci-dessus. Les fonctions mentionnées au 2° de l'article 27-1 du décret n° 

2005-631 du 30 mai 2005 portant statut particulier du corps des ingénieurs des travaux publics de l'Etat ainsi que les fonctions de même niveau exercées dans un établissement mentionné à l'article 2 de la loi n° 86-

33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière sont également prises en compte pour le même décompte. 

Grade d’avancement Conditions 

Ingénieur hors classe (1)(2) 

I. Ingénieur principal justifiant au moins d'un an d'ancienneté dans le 5e échelon de leur grade. Les intéressés doivent en outre justifier :  

 

- 1° Soit de six années de détachement dans un ou plusieurs emplois culminant au moins à l'indice brut 985 conduisant à pension de 

la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales ou du code des pensions civiles et militaires de retraite, à la date 

d'établissement du tableau d'avancement (3) 

 

- 2° Soit de huit années de détachement sur un ou plusieurs emplois culminant au moins à l'indice brut 966 conduisant à pension de 

la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales ou du code des pensions civiles et militaires de retraite, à la date 

d'établissement du tableau d'avancement (3) 

 

- 3° Soit de huit années d'exercice, dans un cadre d'emplois technique de catégorie A, de fonctions de direction, d'encadrement, de 

conduite de projet ou d'expertise correspondant à un niveau élevé de responsabilité (3) : 

a) Du niveau hiérarchique immédiatement inférieur au directeur général des services dans les communes de 10 000 à moins de 

40 000 habitants et dans les établissements publics locaux assimilés à ces communes, dans les conditions fixées par le décret du 

décret n° 2000-954 du 22 septembre 2000 

b) Du niveau hiérarchique immédiatement inférieur aux emplois fonctionnels de direction dans les communes de 40 000 à moins 

de 150 000 habitants ainsi que les établissements publics locaux assimilés à ces communes, dans les conditions fixées par le 

décret du 22 septembre 2000 précité, dans les départements de moins de 900 000 habitants et les services d'incendie et de 

secours de ces départements ainsi que dans les régions de moins de 2 000 000 d'habitants 

c) Du niveau hiérarchique au plus inférieur de deux niveaux à celui des emplois fonctionnels dans les communes de 150 000 

habitants et plus, les départements de 900 000 habitants et plus et les services d'incendie et de secours de ces départements, les 

établissements publics locaux assimilés à ces communes et départements, dans les conditions fixées par le décret du 22 

septembre 2000 précité, ainsi que dans les régions de 2 000 000 d'habitants et plus. 

 

II. Ingénieurs principaux ayant fait preuve d'une valeur professionnelle exceptionnelle.  Les intéressés doivent avoir atteint le 9e 

échelon de leur grade  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000219015&categorieLien=cid


 

  

Vérifié le 17/11/2021 

 
Avancement de grade  

 

 

 

 

 

 

*** 

Grade d’avancement Conditions 

Ingénieur principal 
 Ingénieurs ayant atteint depuis au moins deux ans le 4e échelon de leur grade et qui justifient, au plus tard au 

31 décembre de l'année au titre de laquelle est établi le tableau d'avancement, de six ans de services publics dans un 

corps ou cadre d'emplois de catégorie A. 



 

  

Vérifié le 17/11/2021 

Avancement de grade  
 

 
Décret n° 2010-1357 du 9 novembre 2010 portant statut particulier du cadre d'emplois des techniciens territoriaux 

Décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale - Article 25. 

 

Grade d’avancement Conditions 

Technicien principal 

de 1ère classe (1) 

 1°) Par la voie d’un examen professionnel, les fonctionnaires justifiant d'au moins un an dans le 5e échelon du deuxième grade et 

d'au moins trois années de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau (1). 

 2°) Par la voie du choix, après inscription sur un tableau d’avancement établi, les fonctionnaires justifiant d'au moins 1 an dans le 6e 

échelon du deuxième grade et d'au moins 5 années de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie B ou 

de même niveau (1). 

Technicien principal  

de 2ème classe (2) 

 1°) Par la voie d’un examen professionnel, les fonctionnaires ayant au moins atteint le 4e échelon du premier grade et justifiant d'au 

moins 3 années de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. (2). 

 2°) Par la voie du choix, après inscription sur un tableau d’avancement, les fonctionnaires justifiant d'au moins 1 an dans le 6e 

échelon du premier grade et d'au moins 5 années de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie B ou de 

même niveau (2). 
 

(2) Le nombre de promotions susceptibles d'être prononcées au titre du 1° ou du 2° ne peut être inférieur au quart du nombre total des promotions. Toutefois, lorsqu'une seule promotion est prononcée au titre 

d'une année par l'autorité territoriale en vertu du 1° ou du 2°, les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables. Lorsqu'elle intervient dans les trois ans suivant cette promotion, la promotion suivante 

ne peut être effectuée qu'en application de l'autre voie d'avancement. Dans cette hypothèse, la règle qui précède est à nouveau applicable. (art.25 I du décret n° 2010-329) 

 

(1) Le nombre de promotions susceptibles d'être prononcées au titre du 1° ou du 2° ne peut être inférieur au quart du nombre total des promotions. 

Toutefois, lorsqu'une seule promotion est prononcée au titre d'une année par l'autorité territoriale en vertu du 1° ou du 2°, les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables. Lorsqu'elle intervient 

dans les trois ans suivant cette promotion, la promotion suivante ne peut être effectuée qu'en application de l'autre voie d'avancement. Dans cette hypothèse, la règle qui précède est à nouveau applicable. 

(art.25 II du décret n° 2010-329).  

 



 

Vérifié le 17/11/2021 

 
Avancement de grade 

 
Décret n°88-547 du 6 mai 1988 portant statut particulier du cadre d'emplois des agents de maîtrise territoriaux 

Décret n°88-548 du 6 mai 1988 portant échelonnement indiciaire applicable aux agents de maîtrise territoriaux 

 

Grade d’avancement Conditions 

agent de maîtrise principal 
 les agents de maîtrise qui justifient d'un an d'ancienneté dans le 4e échelon et de 4 ans de services effectifs en qualité d'agent de 

maîtrise. 

 



 

Vérifié le 28/12/2021 

Avancement de grade 
 

Décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux. 

Décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale & Décret n° 2016-604 du 12 mai 2016 

fixant les différentes échelles de rémunération pour les fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale 

 

Grade d’avancement Conditions 

Adjoint technique principal 

de 1ère classe – C3 

 Adjoint technique principal de 2ème classe ayant atteint le 6e échelon et comptant au moins 5 ans de services effectifs dans ce 

grade ou dans un grade d'un autre corps ou cadre d'emplois de catégorie C doté de la même échelle de rémunération, ou dans un grade 

équivalent si le corps ou cadre d'emplois d'origine est situé dans une échelle de rémunération différente ou n'est pas classé en 

catégorie C. 

Adjoint technique principal 

de 2ème classe - C2 

 1°) Adjoint technique ayant atteint le 4e échelon et comptant au moins 3 ans de services effectifs dans ce grade ou dans un grade 

d'un autre corps ou cadre d'emplois de catégorie C doté de la même échelle de rémunération, ou dans un grade équivalent si le corps ou 

cadre d'emplois d'origine est situé dans une échelle de rémunération différente ou n'est pas classé en catégorie C + examen 

professionnel 

 

 2°) Adjoint technique ayant au moins 1 an d'ancienneté dans le 6e échelon et comptant au moins 8 ans de services effectifs dans 

ce grade ou dans un grade doté de la même échelle de rémunération d'un autre corps ou cadre d'emplois de catégorie C, ou dans un 

grade équivalent si le corps ou cadre d'emplois d'origine est situé dans une échelle de rémunération différente ou n'est pas classé en 

catégorie C 
Les tableaux d'avancement établis au titre de 2022 pour l'accès aux deuxième ou troisième grades des cadres d'emplois ou corps de catégorie C régis par les décrets du 6 mai 1988, du 17 novembre 2006, du 12 mai 2016 et 

n° 2021-1079 du 12 août 2021 susvisés sont valables jusqu'au 31 décembre 2022. 

Le fonctionnaire de catégorie C promu, en application du premier alinéa, dans l'un des grades d'avancement de l'un des corps ou cadres d'emplois que cet alinéa mentionne est classé dans ce grade d'avancement en tenant 

compte de la situation qui aurait été la sienne s'il n'avait cessé de relever, jusqu'à la date de sa promotion, des dispositions de son statut particulier ou du chapitre III du décret du 12 mai 2016 susvisé, dans leur rédaction 

antérieure au présent décret, puis, s'il avait été reclassé, à la date de sa promotion, en application des dispositions des articles 7, 8 ou 9 du présent décret. 

Les examens professionnels pour l'accès aux grades des cadres d'emplois de catégorie C situés en échelles de rémunération C2 ouverts par un arrêté publié avant la date d'entrée en vigueur du présent décret se poursuivent 

jusqu'à leur terme, conformément aux règles définies pour leur organisation. 

 



 

Vérifié le 28/12/2021 

 

 
Avancement de grade 

Décret n°2007-913 du 15 mai 2007 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux des établissements d'enseignement. 

Décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale & Décret n° 2016-604 du 12 mai 2016 

fixant les différentes échelles de rémunération pour les fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale 

 

Grade d’avancement Conditions 

Adjoint technique principal 

de 1ère classe des 

établissements 

d'enseignement – C3 

 Adjoint technique principal de 2ème classe des établissements d'enseignement ayant atteint le 6e échelon et comptant au moins 5 

ans de services effectifs dans ce grade ou dans un grade d'un autre corps ou cadre d'emplois de catégorie C doté de la même échelle 

de rémunération, ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre d'emplois d'origine est situé dans une échelle de rémunération 

différente ou n'est pas classé en catégorie C. 

Adjoint technique principal 

de 2ème classe des 

établissements 

d'enseignement - C2 

 Par dérogation aux dispositions du I de l'article 12-1 du décret 2016-596, l'avancement au grade d'adjoint technique territorial 

principal de 2e classe des établissements d'enseignement s'opère par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement établi, au 

choix, parmi les agents relevant du grade d'adjoint technique territorial des établissements d'enseignement ayant au moins atteint le 

5e échelon de leur grade et comptant au moins 5 ans de services effectifs dans ce grade ou dans un grade doté de la même échelle de 

rémunération d'un autre corps ou cadre d'emplois de catégorie C, ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre d'emplois d'origine 

est situé dans une échelle de rémunération différente ou n'est pas classé en catégorie C. 
Les tableaux d'avancement établis au titre de 2022 pour l'accès aux deuxième ou troisième grades des cadres d'emplois ou corps de catégorie C régis par les décrets du 6 mai 1988, du 17 novembre 2006, du 

12 mai 2016 et n° 2021-1079 du 12 août 2021 susvisés sont valables jusqu'au 31 décembre 2022. 

Le fonctionnaire de catégorie C promu, en application du premier alinéa, dans l'un des grades d'avancement de l'un des corps ou cadres d'emplois que cet alinéa mentionne est classé dans ce grade 

d'avancement en tenant compte de la situation qui aurait été la sienne s'il n'avait cessé de relever, jusqu'à la date de sa promotion, des dispositions de son statut particulier ou du chapitre III du décret du 12 

mai 2016 susvisé, dans leur rédaction antérieure au présent décret, puis, s'il avait été reclassé, à la date de sa promotion, en application des dispositions des articles 7, 8 ou 9 du présent décret. 

Les examens professionnels pour l'accès aux grades des cadres d'emplois de catégorie C situés en échelles de rémunération C2 ouverts par un arrêté publié avant la date d'entrée en vigueur du présent décret 

se poursuivent jusqu'à leur terme, conformément aux règles définies pour leur organisation. 

 


